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Vous le voyez, la lutte contre le décrochage scolaire est bien au cœur des préoccupations de mon ministère. Mais, encore une fois, nous 
atteindrons les objectifs assignés par la Charte de l'éducation si nous apportons tous une réponse collective et partenariale. 

Je vous remercie. 

CONSÉQUENCES S O C I A L E S ET SANITAIRES DÉSASTREUSES DES N O U V E L L E S CONDITIONS D ' A D M I S S I O N A U RST FIXÉES 
P A R L A LOI D U P A Y S N ° 2015-3 D U 25 FÉVRIER 2015 R E L A T I V E A U X CONDITIONS D 'ADMISSION A U RÉGIME D E SOLIDARITÉ 
(RST) ET A U CONTRÔLE D E L E U R RESPECT, MODIFIÉE P A R L A LOI D U P A Y S N ° 2016-16 D U 11 M A I 2016 

Le président : Merci , Madame la ministre. J'invite maintenant Madame Éliane Tevahitua de bien vouloir poser sa question. 
M m e Éliane Tevahitua : Merci, Monsieur le président. Bonjour, Monsieur le président. Bonjour aux ministres. Un bonjour spécial à 

Madame la ministre du Travail et des Solidarités à l'occasion de ma question orale. 
Madame la ministre, pour limiter l'accès des Polynésiens aux soins médicaux gratuits, la loi du pays du 25 février 2015 modifiée a 

considérablement durci les conditions d'admission au RST. 
Depuis son entrée en vigueur au 1 e r janvier 2016, force est de constater quotidiennement les répercussions sociales et sanitaires 

désastreuses de la L P que vous avez votée en 2016 pour les plus fragiles de notre population. Cette réforme gouvernementale de la PSG prévoit 
notamment, faut-il le rappeler : 

1- L a détermination de deux seuils de revenus mensuels pour être admis au RST 
Ces seuils arbitraires condamnent de très nombreux ménages vivant en dessous du seuil de pauvreté à devoir émarger au RNS où elles 

doivent non seulement cotiser 9,54 % sur l'ensemble des revenus du ménage au titre de l'assurance-maladie (au lieu de 0 % au RST) mais perdre 
également 3 000 F CFP d'allocations familiales par enfant. N'étant pas en mesure de cotiser à l'assurance maladie, ces ménages ne sont plus 
couverts actuellement par la CPS. 

2- L'évaluation des ressources du demandeur qui apprécie tous les revenus, quels qu'ils soient, incluant même des éléments du 
patrimoine non productifs de revenus comme « les capitaux mobiliers et les biens immobiliers ». 

Ainsi, après une fin de C A E ou après une perte d'emploi suite à un licenciement économique, le demandeur voit ses anciens revenus 
indemnitaires ou salariaux pris en compte dans les 12 mois précédant sa déclaration de revenus avec, pour conséquence inéluctable, un 
dépassement des seuils entraînant une affiliation d'office au RNS avec l'obligation expresse de s'acquitter de la cotisation maladie de 9,54 % alors 
qu'il ne dispose d'aucun revenu du travail. Certains se voient contraints de se dispenser de couverture maladie et ne sont plus couverts auprès de la 
CPS. Cette situation désastreuse suscite ajuste titre chez eux un profond sentiment de frustration et d'injustice. 

De même, des ménages modestes disposant d'un petit patrimoine ne générant aucun revenu (petite épargne sur compte courant, maisons 
d'habitation partagées avec la famille de générations en générations, notamment dans les archipels) sont désormais exclus de l'accès au RST du 
fait de la valorisation équivalente de leur patrimoine en revenus. 

3- L'évaluation des avantages en nature procurés par un logement occupé soit par son propriétaire soit à titre gratuit par le demandeur. 
Or, la grande majorité des ménages polynésiens, même pauvres, vivent dans des logements dont ils sont propriétaires. C'est notamment 

le cas des populations des archipels, couvertes par le RST pour 45 % d'entre elles, qui résident dans des maisons construites de leurs propres mains 
transmises de génération en génération. Intégrer la valeur locative de leur logement peut rapidement constituer une somme susceptible de faire 
dépasser les seuils d'admission au RST et les conduire à basculer automatiquement au RNS alors qu'elles sont très modestes voire classées comme 
pauvres. 

Mesdames les représentantes Joëlle Frebault et Lana Tetuanui arrivent en cours de séance. 

4- L'affiliation d'office au RNS avec « effet rétroactif » pour toute personne refusée ou radiée du RST. 
Cette rétroactivité a un effet pervers contraignant des ménages sans le sou à payer un rattrapage de cotisations mensuelles antérieures 

s'ils veulent rester couverts au titre de la maladie et à rembourser le trop-perçu des allocations familiales. 
5- Les interruptions de couverture sociale lors des délais de traitement des dossiers d'admission et de renouvellement au RST qui 

prennent en moyenne deux à trois mois, amenant de modestes ménages déjà lourdement frappés par les fléaux du chômage, de l'insalubrité des 
logements et de la promiscuité à se dispenser de soins sanitaires les plus basiques tels qu'une consultation chez leur médecin-traitant. 

Chacun de nous aura le loisir d'apprécier l'iniquité de cette situation préjudiciable réservée aux plus pauvres de nos concitoyens. 
N'assiste-t-on pas à l'émergence d'une caste de parias, celle des SANS (S.A.N.S.) : sans droits, sans couverture sociale, sans voix ? 

A u vu de ces développements, mes questions sont les suivantes : 
Depuis le 1 e r janvier 2016, quels sont les volumes de transfert d'office de populations du RST au RNS ? 
Parmi ces populations affiliées d'office au RNS, combien de ménages sont affectés par : 

- l'évaluation rétroactive de leurs revenus salariaux alors que l'unique salarié du foyer a perdu son emploi depuis 2015 ou depuis le début de 
l'année ? -
- la valorisation de leur logement en revenus ? 
- la valorisation de toute autre ressource listée à l'article LP 8 de la loi du pays ? 
- et l'occupation d'un logement gratuit mis à leur disposition ? 

Combien de ces ménages affiliés d'office au RNS ont été en mesure de régler leur quote-part contributif de 9,54% à l'assurance-
maladie ? Combien sont concernés parla baisse-de-leurs allocations familiales ? 

Combien de procédures de remboursement de cotisations maladie et de trop-perçus d'allocations familiales ont été induites par la 
rétroactivité d'effet de l'affiliation d'office au RNS ? 

Combien de ménages et d'individus ont été affectés par les interruptions de couverture sociale lors des délais de traitement des dossiers 
d'admission et de renouvellement au RST ? 

Et enfin, pour terminer, combien de Polynésiens ne disposent plus à ce jour d'aucune couverture sociale suite à l'application de ces 
dispositions législatives iniques depuis le 1er janvier 2016 ? 

Je vous remercie d'avance de vos réponses. 
Le président : Merci, Madame la représentante. Madame la ministre. 
M m e Tea Priscille Frogier : Monsieur le président de l'assemblée de la Polynésie française, Mesdames et Messieurs les représentants, 

Monsieur le Président, Monsieur le ministre, bonjour. 
Vous avez bien voulu, Madame Tevahitua, me sensibiliser aux conséquences sociales et sanitaires désastreuses des nouvelles conditions 

d'admission au RSPF, entrées en vigueur au 1 e r janvier 2016. 
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Je vous remercie de me donner l'opportunité de clarifier la position du gouvernement quant à la portée et au contenu de cette loi du pays 
— je tiens à le rappeler— adoptée par votre assemblée le 29 juillet 2014, promulguée le 25 février 2015 suite au rejet par le Conseil d'État des 
recours formés à son encontre et entrée en vigueur depuis le 1 e r janvier 2016. Je pense qu'il est important de rappeler les dates-relatives à cette loi 
du pays. 

Sans que je sois en mesure de vous renseigner utilement sur les intentions et objectifs poursuivis par les rédacteurs de ce texte, je tiens 
d'emblée à vous rassurer en vous précisant que notre gouvernement n'entend en aucune façon limiter l'accès des Polynésiens aux soins médicaux. 
Croyez bien que nous sommes pleinement conscients des effets indésirables et des dysfonctionnements générés par la mise en application de cette 
loi du pays. Et j 'allais vous préciser que plutôt qu'effectivement de continuer à vous donner des éléments chiffrés sur la situation, i l nous est 
apparu prioritaire de déjà mettre en mesure des modifications, des mesures correctrices quant à ce texte. Donc, nous nous sommes d'ores et déjà 
attachés effectivement à cette mise en œuvre, à court délai, de mesures correctrices qui sont de nature à mettre un terme aux situations « iniques » 
— vous l'avez indiqué — qu'il lui a été donné de relever à ce jour. 

Tel qu'évoqué dans votre question orale, ce dispositif a en particulier eu pour effet de générer des refus d'admission pour des 
demandeurs privés de toutes ressources au moment du dépôt de leurs demandes, ainsi que pour des salariés effectuant moins de 80 heures par mois, 
dont le niveau de rémunération excède le seuil d'admission au RSPF —pour une personne seule : 87 346 francs — tout en restant inférieure au 
SMIG qui, alors même qu'ils cotisent, ne peuvent bénéficier ni de la couverture maladie ni des prestations familiales servies par le régime des 
salariés. 

Afin de mettre rapidement fin à ces incohérences et de restaurer l'équité sociale que notre gouvernement est soucieux de rétablir, le 
Conseil des ministres a transmis au Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, à l'issue de sa séance du 8 juin 2016 — donc 
hier— un projet de loi du pays permettant aux personnes relevant de ces deux types de situation de bénéficier du régime d'assurance-maladie et 
des prestations familiales versées par le régime de solidarité. 

Ce projet de loi du pays a également pour objet de clarifier les procédures, de rendre plus efficiente la gestion de certaines allocations. 
C'est le cas pour les allocations relatives au handicap et à la vieillesse. 

Il reste que ce dispositif, quelles que soient ses imperfections, n'a pas pour effet de permettre, pour reprendre votre propos, « l'émergence 
d'une caste de parias, celle des SANS : sans droits, sans couverture sociale, sans voix » dès lors que tout refus d'admission au RSPF emporte ipso 
facto l'affiliation d'office au régime des non-salariés. 

Telles sont, Madame la représentante, les précisions et éléments d'information que j ' a i estimé devoir porter à votre connaissance. Et je 
sais déjà que, dans le cadre de la commission qui devra examiner la loi du pays qui apporte les mesures correctives, nous aurons largement 
l'occasion de débattre des différentes situations rencontrées et justement des mesures qui vous seront proposées au titre de ce projet de loi du pays. 

Merci. 
Le président : Merci, Madame la ministre. 

C A L E N D R I E R D E L A PROTECTION SOCIALE GÉNÉRALISÉE (PSG) 
Le président : Je vais inviter Madame Teura Iriti à bien vouloir poser sa question. 
M m e Teura Iriti : Merci, Monsieur le président, et bonjour. Bonjour, Monsieur le Président du pays. Bonjour aux ministres. Chers 

collègues représentants, les journalistes, à tous, bonjour. 
M a question s'adresse aussi à notre ministre de la Solidarité. 
Dans son allocution du 14 avril 2016 lors de l'ouverture de la session administrative, le Président de la Polynésie française déclarait — et 

je vous cite, Monsieur le Président — : « Je souhaite vous rappeler également que nous devons faire aboutir la réforme de la PSG. Les réunions de 
travail se poursuivent afin d'élaborer cette réforme et les différents groupes de votre assemblée y ont été associés, comme tous les acteurs sociaux 
du Pays f...j. Le 18 avril, nous irons présenter au CESC, comme nous l'avons fait avec les organisations syndicales et patronales, les conclusions 
des ateliers sur la PSG. Cette réforme est un enjeu majeur sur lequel nous devons dégager le plus large consensus, y compris pour prendre des 
mesures difficiles, faute de quoi nous ne pourrons assurer la pérennité de notre système de santé et de notre système de retraite. » 

Depuis avril 2016, le gouvernement a été confronté aux préavis de grève générale déposés par les organisations syndicales et dont les 
négociations avec celles-ci ont pu aboutir à un protocole d'accord de fin de conflit signé le 7 mai 2016. 

Pour ce qui concerne la réforme de la PSG, le protocole réaffirmait la nécessité de réformer la PSG afin d'assurer la pérennité du système 
de protection sociale généralisée, et prévoyait la constitution d'un comité de pilotage qui devait se réunir deux fois par semaine, et examiner les 
propositions émanant des participants, notamment les préconisations issues du rapport sur la réforme de la PSG adopté par le CESC le 20 août 
2010. 

Madame et Messieurs les représentants Chantai Flores-Tahiata 
Thomas Moutame et Jean Temauri arrivent en cours de séance. 

Le protocole prévoyait que les travaux de ce comité couvriront en priorité les économies en matière de santé, puis la retraite et la famille, 
et dont les travaux arriveraient à leur terme fin juin de cette année. 

Pour autant, le 6 juin 2016, le M E D E F dénonçait la poursuite des travaux de la PSG sans que ses représentants n'aient été consultés, et 
Monsieur Kressmann, président du M E D E F , déclarait : « Nous ne sommes plus associés aux travaux de réflexion. Ce n 'est pas acceptable ». Je ne 
fais que répéter ce qui a été dit. 

Donc, après toutes ces péripéties, où en sommes-nous aujourd'hui ? Comprenez-nous, Monsieur le Président, on a besoin de connaître la 
suite sur ce sujet important suite à ces déclarations. Où en sommes-nous aujourd'hui quant à l'avancement des travaux de la P S G ? Quel est le 
calendrier du gouvernement pour présenter à l'assemblée la réforme de la PSG ? 

Merci. 
Le président : Merci, Madame la représentante. Madame la ministre. 
M m e Priscille Tea Frogier : Merci. Madame la représentante, vous avez bien voulu évoquer les préavis de grève générale déposés par 

les organisations syndicales, la constitution du comité de pilotage acte à l'issue du protocole d'accords de conflit signé le 7 mai 2016 et 
l'intervention du M E D E F tendant à dénoncer la poursuite des travaux de la PSG sans que ses représentants n'aient été consultés pour m'interroger 
sur l'état d'avancement des travaux de la PSG « après — pour rester fidèle à vos propos — toutes ces péripéties ». 

Comme j ' a i déjà eu l'occasion de le préciser devant votre assemblée le 26 avril dernier, le gouvernement a souhaité que ce projet fasse 
l'objet d'une large concertation. 

Pour tenir compte de l'absence de quatre parmi les cinq organisations syndicales représentatives des salariés aux ateliers mis en place 
en 2015, le Président de la Polynésie française a initié à partir du 5 avril 201'6 des rencontres bihebdomadaires avec les organisations concernées. 
Le 28 avril 2016, celles-ci ont mis unilatéralement fin à ces réunions. Menées selon une méthodologie et un calendrier validés par eux, ces 
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